EAU

FICHE 10

QUELQUES DEFINITIONS…

1. Les différents types d’effluents

On distingue différents types d’effluents selon leur origine :

· eaux domestiques usées : eaux vannes, eaux ménagères (présence de lessives, matières organiques et minérales)

· eaux pluviales qui peuvent être souillées par ruissellement (chaussées grasses, lessivage des fumées,…)

· eaux industrielles qui sont extrêmement variables et directement liées aux types d’industries,

· eaux d’incendie
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2. Les eaux rejetées par les entreprises industrielles

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de certaines substances dangereuses, ces eaux doivent être collectées et envoyées dans un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Elles ne peuvent être rejetées directement ou indirectement dans les eaux souterraines qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin. Pour les installations classées soumises à autorisation, l'étude d'impact doit démontrer l'aptitude du sol et du sous-sol à l'infiltration des eaux pluviales (arrêté du 13 juin 2005).

3.Les eaux résiduaires industrielles :

sont toutes les eaux qui sont en principe rejetées par une usine dans le milieu extérieur après avoir contribué à la fabrication, au nettoyage, au transport, au refroidissement.

4. Eaux usées

La directive du 21 mai 1991 définit les eaux urbaines résiduaires comme les eaux ménagères usées ou le mélange des eaux ménagères usées avec des eaux industrielles usées et/ou des eaux de ruissellement.

Les eaux ménagères usées sont entendues comme les eaux provenant des établissements et services résidentiels et produites essentiellement par le métabolisme humain et les activités ménagères.

Les eaux industrielles usées (ou effluents) comprennent toutes les eaux provenant de locaux utilisés à des fins commerciales ou industrielles autres que les eaux ménagères usées et les eaux de ruissellement.

5. Réseaux séparatifs

L’évacuation des eaux usées doit être organisée en fonction de la charge polluante des flux, avec au minimum 2 collecteurs :

l’un pour recueillir les eaux non polluées (eaux pluviales, eaux de refroidissement) avec pour exutoire le milieu naturel

l’autre (ou les autres) pour les eaux de procédé qui nécessitent un prétraitement ou un traitement, dans une installation sur site ou à l’extérieur, généralement la station d’épuration communale.

Des eaux pluviales lessivant des produits polluants devront être orientées vers un traitement.
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